
Assemblée Générale Ordinaire
Observatoire National des Alimentations Végétales

du 28 décembre 2024

Procès Verbal

Propos liminaires

Présent.e.s : Fabien Badariotti ; Virginie Bach ;Perrine Bellanger ; Loïc Blanchet-Mazuel ;
Magali Chailoleau ; Sébastien Demange ; Marie Gabrielle Domizi ; ; Léa Lebrun ; Gaël
Morvan ; Violaine Pons-Vidart

Excusé.e.s : Hervé Dreau ; Paco Maginot

Procurations : Anne Claire Duran ; Sohan Tricoire ; Marieke Zeegers

Ordre du jour Assemblée Générale Ordinaire. 14H

● Bilan financier 2023 (Sébastien)

L'année 2023 est la dernière année de gestion de l’ancien président.

Le SIA constituait une dépense importante prise dans nos réserves avec des virements
toujours inexpliqués. Les frais de relations publiques étaient aussi élevés. Bilan positif sur
2023. Ce qui donne une bonne provision pour 2024.

La suite pour 2024 : subvention, contenu pour les adhérent.e.s ; étude sur les hôpitaux ; une
salariée à mi temps ;

Nous avons la prévision de faire l’AG portant sur l’année 2024 dans les mois qui viennent
(premier semestre 2025).

Vote du bilan financier à l’unanimité.

https://lonav.fr/wp-content/uploads/2025/01/Bilan-financier-2023-AG-28-12-2024.pdf


● Bilan Moral 2023 (Marie Gabrielle)

Nous voyons les objectifs de l’association, le bureau, le conseil stratégique, les positions et
notes scientifiques de l’ONAV, l’évolution de végéclic, les événements et prestations, les
signatures de tribune, les perspectives 2024/ 2025.

Nous avons eu des problèmes pour récupérer le nom de domaine depuis l’AGE d’avril 2024.
Une médiation judiciaire a été demandée par le juge et est en cours. En attendant nous
utilisons le nom de domaine : lonav.fr

Vote du bilan moral à l’unanimité.

● Questions et échanges

Une question sur la journée du 23 avril 2025 ; c’est une journée organisée à l’académie du
climat par l’ONAV destinée aux professionnels de santé ; salle de 80 personnes et diffusion
en visio; Nous prévoyons de communiquer à ce sujet à compter de mi janvier prochain..

Une question sur la procédure judiciaire, nous attendons de récupérer le site et des
justificatifs légaux sur certains mouvements bancaires. À la demande du juge, nous tentons
la médiation judiciaire.

Signature du bureau :

Marie Gabrielle Domizi,

présidente de l’Onav

Sébastien Demange, trésorier de
l’Onav

Léa Lebrun, secrétaire de l’Onav

https://lonav.fr/wp-content/uploads/2025/01/Bilan-moral-2023_Perspectives-2024-2025.pdf

